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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2022/298   portant agrément d’une hélisurface
destinée à la mise en œuvre du plan d’intervention de déclenchement d’avalanches –

Commune de BOURG SAINT MAURICE-LES ARCS

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de l'Aviation Civile et, en particulier, les articles R.132-1 et D.132-6 ;

VU la loi  n°  85-30 du 9 janvier  1985 relative au développement  et  à la protection de la
montagne  ;

VU le code de l’environnement, et notamment son article L 363-1 (V) ;

VU l'arrêté interministériel du 6 mai 1995 relatif  aux aérodromes et autres emplacements
utilisés par les hélicoptères, modifié le 27 mai 2008 ;

VU la note n° 88-0488 du 7 novembre 1988 du Ministre de l'Intérieur relative aux règles
provisoires d'emploi et de mise en œuvre d'un hélicoptère pour effectuer le déclenchement
préventif d'avalanches par grenadage ;

VU la demande présentée par le Maire de Bourg Saint Maurice – Les Arcs en vue d’obtenir
l'agrément  d’une  hélisurface  destinée  au  plan  d'intervention  pour  le  déclenchement
d'avalanches ; 

VU l'avis du directeur zonal de la police aux frontières - brigade aéronautique ;

VU l'avis du directeur des sécurités ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

A R R E T E

Article 1 :  L’hélisurface située sur le territoire de la commune de BOURG ST MAURICE,
conformément au plan joint au dossier, est agréée dans le cadre du Plan d'Intervention pour
le Déclenchement d'Avalanches (P.I.D.A.).

La présente autorisation est valable pour la saison hivernale 2022/2023.
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Article 2 : A l'occasion de chaque utilisation, outre les prescriptions de la note n° 8804-88 du
7  novembre  1988  précitée,  les  dispositions  suivantes  devront  être  respectées  par  le
demandeur :

- aucun bâtiment habité dans un rayon de 100 mètres,

-  les  axes  d’approche  et  de  dégagement  ne  doivent  survoler  ni  habitation,  ni  remontée
mécanique active, ni piste de ski (alpin ou fond) ouvertes au public,

- la plate-forme sera interdite au public dans un rayon de 100 m pendant toute la durée
des opérations.

Article 3 :  En application des dispositions de l'article 20 de l'arrêté interministériel  du 24
octobre 2017, les aérodromes n’ayant ni la qualité de point de passage frontalier, ni la qualité
d’aéroport international de l’union, les hélisurfaces et les terrains agréés pour l’accueil des
aéronefs ultralégers motorisés, à condition que l’usage auquel ils sont destinés soit respecté,
sont autorisés à recevoir des vols en provenance ou à destination d’Etats appartenant à la
fois à l’espace Schengen,  et  à l’Union européenne,  au territoire douanier  ou au territoire
fiscal spécial.
 
Article  4 :  Tout  incident  ou  accident  survenant  sur  ce  site  sera  porté  sans  délai  à  ma
connaissance ainsi  qu'à celle de la directrice zonale de la police aux frontières sud-est -
brigade aéronautique : tél. 04.72.84.96.16 (les messages pourront être soit téléphonés, soit
faxés  ou  laissés  sur  répondeur,  soit  transmis  par  courrier  électronique  à  dcpaf-bpa-
lyon@interieur.gouv.fr).

Article 5 -  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux
mois à compter de sa notification. auprès du tribunal administratif de Grenoble (2 place de
Verdun  –  BP  1135  –  38022  GRENOBLE  CEDEX),  ou  par  voie  dématérialisée,  par
l’application « Telerecours citoyen » sur le site www.telerecours.fr.

Article 6 :  La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, le maire de Bourg Saint
Maurice – Les Arcs, le directeur zonal de la police aux frontières - brigade aéronautique, le
commandant du groupement de gendarmerie de la Savoie, le directeur des sécurités sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont un exemplaire
sera adressé au directeur régional des douanes, à la brigade de gendarmerie des transports
aériens ainsi qu'au directeur de la société d'hélicoptère concernée  s/c du  maire de Bourg
Saint Maurice – Les Arcs.

Chambéry, le 19/10/2022

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice,
Signé : Nathalie TOCHON
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Direction des sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° DS-BSIDSN / 2022 - 97 portant modification  de l’arrêté de renouvellement
des membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la Sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement de la commission départementale de vidéo- protection en date du 8
octobre 2020 arrivé à échéance le 8 octobre 2023 ;

VU la désignation de la Première Présidente de la Cour d'Appel de Chambéry et son courrier en date du 17
octobre  2022  précisant  le  changement  du  président  et  de  son  suppléant  au  sein  de  la  commission
départementale de vidéo-protection

VU la désignation du Président de la CCI et son courrier en date du 12 janvier 2022 précisant le changement de
titulaire au sein de la commission départementale de vidéo-protection

SUR la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   : l’article 1er de l’arrêté de composition de la commission départementale des systèmes de vidéo-
protection,du 8 octobre 2020 est modifié comme suit :

1° Un magistrat du siège ou honoraire, président :
Titulaire :  Monsieur Cyrille  TREHUDIC,  vice-président  chargé des fonctions de juge des libertés et  de la
détention au tribunal judiciaire de Chambéry en remplacement de Monsieur Philippe PATAUD
Suppléant :  Madame marie  GUERIN,  vice-présidente chargée des  fonctions de juge de l’application des
peines au tribunal judiciaire de Chambéry en remplacement de Madame Nathalie MAZAUD BEL

2° Un représentant désigné par la Chambre de Commerce et d'Industrie de la Savoie : 
Titulaire : Madame Audrey LOMBARD, membre élu à la Chambre de Commerce et d'Industrie de la Savoie
en remplacement de Monsieur Philippe MALNOURY
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Article 2     : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Il pourra faire l'objet
d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification aux intéressés ou de sa publication au document précité.  Le tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4     :   La sous-préfète, directrice de cabinet et le président de la commission sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département
de la Savoie et dont un exemplaire sera adressé à chacun des membres de la commission.

Chambéry, le 20 octobre 2022

Pour le Préfet et par délégation
la Secrétaire générale
signé : Juliette PART

2
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AVENANT N°1 À LA CONVENTION TYPE COMMUNALE DE COORDINATION

DE LA POLICE MUNICIPALE ET DES FORCES DE SÉCURITÉ DE L'ÉTAT

PROROGEANT LA CONVENTION INITIALE

ET PORTANT MODIFICATION DES MENTIONS À FAIRE FIGURER DANS LES CONVENTIONS

Vu la  loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de
l’action publique, et notamment ses articles 58, 59 et 61 ;

Vu la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés ;

Vu l'art. R.512-5 du code de la sécurité intérieure ;

Vu la convention type communale de coordination de la police municipale et des forces de sécurité de l’État,
signée le 17 juillet 2019 entre l’État et la commune de Saint Pierre d’Albigny, conformément aux dispositions de
l’art. L.512-4 du code de la sécurité intérieure ;

Entre le préfet de la Savoie, le procureur de la République près le tribunal judiciaire de Chambéry et le maire de
Saint Pierre d’Albigny,

Il est convenu ce qui suit : 

La convention précitée est complétée par une phrase rédigée ainsi :

« La convention de coordination des interventions de la police municipale et des forces de sécurité de  l’État,
établie conformément aux dispositions des articles L.512-4 à L.512-  7   du code de la sécurité intérieure  , précise la
doctrine d’emploi de la police municipale, les missions prioritaires, notamment judiciaires, confiées aux agents de
police municipale ainsi que la nature et les lieux de leurs interventions, eu égard à leurs modalités d’équipement
et d’armement. Elle détermine les modalités selon lesquelles ces interventions sont coordonnées avec celles des
forces de sécurité de l’État. »

L’article 2 de la convention précitée est précédé de la mention suivante :

« Sans préjudice de la compétence générale des forces de sécurité de l’État, les agents de police municipale
exécutent, dans la limite de leurs attributions et sous son autorité, les tâches relevant de la compétence du maire
que celui-ci leur confie en matière de prévention et de surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de la sécurité
et de la salubrité publiques.

Ils sont chargés d'assurer l'exécution des arrêtés de police du maire et de constater par procès-verbaux les
contraventions auxdits arrêtés. Sans préjudice des compétences qui leur sont dévolues par des lois spéciales, ils
constatent également par procès-verbaux les contraventions aux dispositions du code de la route dont la liste est
fixée par décret en Conseil d’État ainsi que les contraventions mentionnées au livre VI du code pénal dont la liste
est fixée par décret en Conseil d’État, dès lors qu'elles ne nécessitent pas de leur part d'actes d'enquête et à
l'exclusion de celles réprimant des atteintes à l'intégrité des personnes. »

Article 1  er   :

L’article 9 de la convention précitée est modifié comme suit :

« Toute modification des conditions d'exercice des missions prévues aux articles 2 à 8 de la présente convention
fait l'objet d'une concertation entre le représentant de l’État, le procureur de la République et le maire dans le
délai nécessaire à l'adaptation des dispositifs de chacun des trois services. »
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Article 2 : 

L’article 11 de la convention précitée est complété comme suit :

« Dans le cadre de la présente convention, la commune de Saint Pierre d’Albigny bénéficie d’une autorisation
d’acquisition, de détention et de conservation d’armes du 8° de la catégorie B et du a et du b du 2° de la
catégorie D. Ces armes sont remises aux agents de police municipale préalablement agréés et autorisés au port
d’arme dans l’exercice de leurs fonctions et missions prévues aux articles R. 511-14 à R. 511-17 du code de la
sécurité intérieure. »

« Pour l’accomplissement de leurs missions, les agents de police municipale de la commune de Saint Pierre
d’Albigny  sont  dotés  de  leurs  équipements  de  protection  individuelle  et  de  communication,  ainsi  que  des
véhicules de service.

Conformément à l’article  L. 132-3 du code de la sécurité intérieure, le maire est informé sans délai par les
responsables  locaux  des  forces  de  sécurité  intérieure  des  infractions  causant  un  trouble  à  l’ordre  public
commises  sur  le  territoire  de  sa  commune.  Le  maire  est  informé,  à  sa  demande,  par  le  procureur  de  la
République des classements sans suite, des mesures alternatives aux poursuites, des poursuites engagées, des
jugements  devenus  définitifs  ou  des  appels  interjetés  lorsque  ces  décisions  concernent  des  infractions
mentionnées  au  1er alinéa  dudit  article.  Il  est  également  informé,  à  sa  demande,  par  le  procureur  de  la
République, des suites judiciaires données aux infractions constatées sur le territoire de sa commune par les
agents de police municipale en application de l’article 21-2 du code de procédure pénale. Le maire est informé
par  le  procureur  de  la  République  des  jugements  devenus  définitifs  ou  des  appels  interjetés  lorsque  ces
décisions concernent des infractions signalées par lui en application du second alinéa de l’article 40   du code de  
procédure  pénale.  Ces  informations  sont  transmises  dans  le  respect  de l’article  11  du  code  de  procédure
pénale. »

Article 3 :

L’article 19 de la convention précitée est modifié comme suit :

« Un rapport périodique est établi conjointement par le responsable de la police municipale et par le responsable
des forces de sécurité de l’État, au moins une fois par an, selon des modalités fixées d'un commun accord par le
représentant de l’État, le procureur de la République et le maire, sur les conditions de mise en œuvre de la
présente convention. Ce rapport est communiqué au préfet, au procureur de la République et au maire. »

Article 4 :

L’article 21 de la convention précitée est modifié comme suit :

« La présente convention est prorogée pour une durée de trois ans, renouvelable par reconduction expresse, à
compter  du 17 juillet  2022. Elle  peut  être dénoncée après un préavis  de six  mois  par  l'une ou l'autre  des
parties. »

Article 5 :

L’article 22 de la convention précitée est modifié comme suit :

« Afin de veiller à la pleine application de la présente convention, le maire de Saint Pierre d’Albigny, le procureur
de la République près le tribunal judiciaire de Chambéry et le préfet de la Savoie conviennent que sa mise en
œuvre  sera  examinée  par  une  mission  d'évaluation  associant  l'inspection  générale  de  l'administration  du
ministère de l'intérieur, selon des modalités précisées en liaison avec l'Association des maires de France. »

Article 6 :

Les autres stipulations de la convention restent inchangées.

Fait en 3 exemplaires,

A Chambéry, le 12 juillet 2022

Signé Michel BOUVIER,

Maire de Saint Pierre d’Albigny

Signé Pierre-Yves MICHAU,

Procureur de la République près le
TJ de Chambéry

Signé Alexandra CHAMOUX,

Pour le Préfet et par délégation,

La Sous-préfète, directrice de
cabinet
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AVENANT N°5 À LA CONVENTION TYPE COMMUNALE DE COORDINATION

DE LA POLICE MUNICIPALE ET DES FORCES DE SÉCURITÉ DE L'ÉTAT

PROROGEANT LA CONVENTION INITIALE

ET PORTANT MODIFICATION DES MENTIONS À FAIRE FIGURER DANS LES CONVENTIONS

Vu la  loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de
l’action publique, et notamment ses articles 58, 59 et 61 ;

Vu la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés ;

Vu l'art. R.512-5 du code de la sécurité intérieure ;

Vu la convention type communale de coordination de la police municipale et des forces de sécurité de l’État
signée le 24 juillet 2013 entre le préfet de la Savoie et le maire de la commune de La Ravoire ;

Vu l'avenant n°1 à la convention type communale de coordination de la police municipale et des forces de
sécurité de l’État relatif à la remise temporaire des armes Manurhin appartenant à l’État à titre expérimental
jusqu'au 2 mai 2020 signé le 4 mai 2016 ;

Vu l'avenant n°2 à la convention communale de coordination de la police municipale de La Ravoire et de la
brigade de gendarmerie de Challes les Eaux prorogeant la convention initiale signé le 2 août 2016 ;

Vu l'avenant n°3 à la convention type communale de coordination de la police municipale et des forces de
sécurité de l’État portant modification des dispositions en matière de sécurité routière dans les conventions types
de coordination des interventions de la police municipale et des forces de sécurité de l’État signé le 14 juin 2018 ;

Vu l'avenant n°4 à la convention type communale de coordination de la police municipale et des forces de
sécurité de l’État prorogeant la convention initiale signé le 18 septembre 2019 ;

Entre le préfet de la Savoie, le procureur de la République près le tribunal judiciaire de Chambéry et le maire de
La Ravoire,

Il est convenu ce qui suit :

La convention précitée est complétée par une phrase rédigée ainsi :

« La convention de coordination des interventions de la police municipale et des forces de sécurité de  l’État,
établie conformément aux dispositions des articles L.512-4 à L.512-  7   du code de la sécurité intérieure  , précise la
doctrine d’emploi de la police municipale, les missions prioritaires, notamment judiciaires, confiées aux agents de
police municipale ainsi que la nature et les lieux de leurs interventions, eu égard à leurs modalités d’équipement
et d’armement. Elle détermine les modalités selon lesquelles ces interventions sont coordonnées avec celles des
forces de sécurité de l’État. »

L’article 2 de la convention précitée est précédé de la mention suivante :

« Sans préjudice de la compétence générale des forces de sécurité de l’État, les agents de police municipale
exécutent, dans la limite de leurs attributions et sous son autorité, les tâches relevant de la compétence du maire
que celui-ci leur confie en matière de prévention et de surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de la sécurité
et de la salubrité publiques.

Ils sont chargés d'assurer l'exécution des arrêtés de police du maire et de constater par procès-verbaux les
contraventions auxdits arrêtés. Sans préjudice des compétences qui leur sont dévolues par des lois spéciales, ils
constatent également par procès-verbaux les contraventions aux dispositions du code de la route dont la liste est
fixée par décret en Conseil d’État ainsi que les contraventions mentionnées au livre VI du code pénal dont la liste
est fixée par décret en Conseil d’État, dès lors qu'elles ne nécessitent pas de leur part d'actes d'enquête et à
l'exclusion de celles réprimant des atteintes à l'intégrité des personnes. »
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Article 1  er   :

L’article 9 de la convention précitée est modifié comme suit :

« Toute modification des conditions d'exercice des missions prévues aux articles 2 à 8 de la présente convention
fait l'objet d'une concertation entre le représentant de l’État, le procureur de la République et le maire dans le
délai nécessaire à l'adaptation des dispositifs de chacun des trois services. »

Article 2 : 

L’article 11 de la convention précitée est complété comme suit :

« Dans le cadre de la présente convention, la commune de La Ravoire bénéficie d’une autorisation d’acquisition,
de détention et de conservation d’armes du 1° et du 6° de la catégorie B et du a et du b du 2° de la catégorie D.
Ces armes sont remises aux agents de police municipale préalablement agréés et autorisés au port d’arme dans
l’exercice de leurs fonctions et missions prévues aux articles R. 511-14 à R. 511-17 du code de la sécurité
intérieure. »

« Pour l’accomplissement de leurs missions, les agents de police municipale de la commune de La Ravoire sont
dotés de leurs équipements de protection individuelle et de communication, ainsi que des véhicules de service.

Conformément à l’article  L. 132-3 du code de la sécurité intérieure, le maire est informé sans délai par les
responsables  locaux  des  forces  de  sécurité  intérieure  des  infractions  causant  un  trouble  à  l’ordre  public
commises  sur  le  territoire  de  sa  commune.  Le  maire  est  informé,  à  sa  demande,  par  le  procureur  de  la
République des classements sans suite, des mesures alternatives aux poursuites, des poursuites engagées, des
jugements  devenus  définitifs  ou  des  appels  interjetés  lorsque  ces  décisions  concernent  des  infractions
mentionnées  au  1er alinéa  dudit  article.  Il  est  également  informé,  à  sa  demande,  par  le  procureur  de  la
République, des suites judiciaires données aux infractions constatées sur le territoire de sa commune par les
agents de police municipale en application de l’article 21-2 du code de procédure pénale. Le maire est informé
par  le  procureur  de  la  République  des  jugements  devenus  définitifs  ou  des  appels  interjetés  lorsque  ces
décisions concernent des infractions signalées par lui en application du second alinéa de l’article 40   du code de  
procédure  pénale.  Ces  informations  sont  transmises  dans  le  respect  de l’article  11  du  code  de  procédure
pénale. »

Article 3 :

L’article 19 de la convention précitée est modifié comme suit :

« Un rapport périodique est établi conjointement par le responsable de la police municipale et par le responsable
des forces de sécurité de l’État, au moins une fois par an, selon des modalités fixées d'un commun accord par le
représentant de l’État, le procureur de la République et le maire, sur les conditions de mise en œuvre de la
présente convention. Ce rapport est communiqué au préfet, au procureur de la République et au maire. »

Article 4 :

L’article 21 de la convention précitée est modifié comme suit :

« La présente convention est prorogée pour une durée de trois ans, renouvelable par reconduction expresse, à
compter  du 24 juillet  2022. Elle  peut  être  dénoncée après un préavis  de six  mois  par  l'une ou l'autre des
parties. »

Article 5 :

L’article 22 de la convention précitée est modifié comme suit :

« Afin de veiller à la pleine application de la présente convention, le maire de La Ravoire, le procureur de la
République près le tribunal judiciaire de Chambéry et le préfet de la Savoie conviennent que sa mise en œuvre
sera examinée par une mission d'évaluation associant l'inspection générale de l'administration du ministère de
l'intérieur, selon des modalités précisées en liaison avec l'Association des maires de France. »

Article 6 :

Les autres stipulations de la convention restent inchangées.

Fait en 3 exemplaires,

A Chambéry, le 22 juillet 2022

Alexandre GENNARO,

Maire de La Ravoire,

Signé Pierre-Yves MICHAU,

Procureur de la République près le
TJ de Chambéry

Signé Alexandra CHAMOUX,

Pour le Préfet et par délégation,

La Sous-préfète, directrice de
cabinet
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AVENANT N°6 À LA CONVENTION TYPE COMMUNALE DE COORDINATION

DE LA POLICE MUNICIPALE ET DES FORCES DE SÉCURITÉ DE L'ÉTAT

PROROGEANT LA CONVENTION INITIALE

ET PORTANT MODIFICATION DES MENTIONS À FAIRE FIGURER DANS LES CONVENTIONS

Vu la  loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de
l’action publique, et notamment ses articles 58, 59 et 61 ;

Vu la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés ;

Vu l'art. R.512-5 du code de la sécurité intérieure ;

Vu la convention type communale de coordination de la police municipale et des forces de sécurité de l’État
signée le 5 août 2013 entre le préfet de la Savoie et le maire de la commune de Bourg Saint-Maurice ;

Vu l'avenant n°1 à la convention type communale de coordination de la police municipale et des forces de
sécurité de l’État relatif à la remise temporaire des armes Manurhin appartenant à l’État à titre expérimental
jusqu'au 2 mai 2020 signé le 25 mai 2016 ;

Vu l'avenant n°2 à la convention type communale de coordination de la police municipale de Bourg Saint-Maurice
et de la brigade territoriale autonome de gendarmerie de Bourg Saint-Maurice prorogeant la convention initiale
signé le 4 août 2016 ;

Vu l'avenant n°3 à la convention type communale de coordination de la police municipale et des forces de
sécurité de l’État relatif à la remise temporaire des armes Manurhin appartenant à l’État à titre expérimental
jusqu’au 2 mai 2020 signé le 22 mai 2017 ;

Vu l’avenant n°4 à la convention type communale de coordination de la police municipale et des forces de
sécurité de l’État portant modification des dispositions en matière de sécurité routière dans les conventions types
de coordination des interventions de la police municipale et des forces de sécurité de l’État signé le 3 août 2018 ;

Vu l’avenant n°5 à la convention type communale de coordination de la police municipale et des forces de
sécurité de l’État prorogeant la convention initiale signé le 27 septembre 2019 ;

Entre le préfet de la Savoie, la procureure de la République près le tribunal judiciaire d’Albertville et le maire de
Bourg Saint-Maurice,

Il est convenu ce qui suit :

La convention précitée est complétée par une phrase rédigée ainsi :

« La convention de coordination des interventions de la police municipale et des forces de sécurité de  l’État,
établie conformément aux dispositions des articles L.512-4 à L.512-  7   du code de la sécurité intérieure  , précise la
doctrine d’emploi de la police municipale, les missions prioritaires, notamment judiciaires, confiées aux agents de
police municipale ainsi que la nature et les lieux de leurs interventions, eu égard à leurs modalités d’équipement
et d’armement. Elle détermine les modalités selon lesquelles ces interventions sont coordonnées avec celles des
forces de sécurité de l’État. »

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00 / Télécopie : 04 79 75 08 27
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L’article 2 de la convention précitée est précédé de la mention suivante :

« Sans préjudice de la compétence générale des forces de sécurité de l’État, les agents de police municipale
exécutent, dans la limite de leurs attributions et sous son autorité, les tâches relevant de la compétence du maire
que celui-ci leur confie en matière de prévention et de surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de la sécurité
et de la salubrité publiques.

Ils sont chargés d'assurer l'exécution des arrêtés de police du maire et de constater par procès-verbaux les
contraventions auxdits arrêtés. Sans préjudice des compétences qui leur sont dévolues par des lois spéciales, ils
constatent également par procès-verbaux les contraventions aux dispositions du code de la route dont la liste est
fixée par décret en Conseil d’État ainsi que les contraventions mentionnées au livre VI du code pénal dont la liste
est fixée par décret en Conseil d’État, dès lors qu'elles ne nécessitent pas de leur part d'actes d'enquête et à
l'exclusion de celles réprimant des atteintes à l'intégrité des personnes. »

Article 1  er   :

L’article 9 de la convention précitée est modifié comme suit :

« Toute modification des conditions d’exercice des missions prévues aux articles 2 à 8 de la présente convention
fait l'objet d’une concertation entre le représentant de l’État, le procureur de la République et le maire dans le
délai nécessaire à l'adaptation des dispositifs de chacun des trois services. »

Article 2 : 

L’article 11 de la convention précitée est complété comme suit :

« Dans le cadre de la présente convention, la commune de Bourg Saint-Maurice bénéficie d’une autorisation
d’acquisition, de détention et de conservation d’armes du 1°, du 6° et du 8° de la catégorie B et du a, du b et du c
du 2° de la catégorie D. Ces armes sont remises aux agents de police municipale préalablement agréés et
autorisés au port d’arme dans l’exercice de leurs fonctions et missions prévues aux articles R. 511-14 à R. 511-
17 du code de la sécurité intérieure. »

« Pour l’accomplissement de leurs missions, les agents de police municipale de la commune de  Bourg Saint-
Maurice sont dotés de leurs équipements de protection individuelle et de communication, ainsi que des véhicules
de service.

Conformément à l’article  L. 132-3 du code de la sécurité intérieure, le maire est informé sans délai par les
responsables  locaux  des  forces  de  sécurité  intérieure  des  infractions  causant  un  trouble  à  l’ordre  public
commises  sur  le  territoire  de  sa  commune.  Le  maire  est  informé,  à  sa  demande,  par  le  procureur  de  la
République des classements sans suite, des mesures alternatives aux poursuites, des poursuites engagées, des
jugements  devenus  définitifs  ou  des  appels  interjetés  lorsque  ces  décisions  concernent  des  infractions
mentionnées  au  1er alinéa  dudit  article.  Il  est  également  informé,  à  sa  demande,  par  le  procureur  de  la
République, des suites judiciaires données aux infractions constatées sur le territoire de sa commune par les
agents de police municipale en application de l’article 21-2 du code de procédure pénale. Le maire est informé
par  le  procureur  de  la  République  des  jugements  devenus  définitifs  ou  des  appels  interjetés  lorsque  ces
décisions concernent des infractions signalées par lui en application du second alinéa de l’article 40   du code de  
procédure  pénale.  Ces  informations  sont  transmises  dans  le  respect  de l’article  11  du  code  de  procédure
pénale. »

Article 3 :

L’article 19 de la convention précitée est modifié comme suit :

« Un rapport périodique est établi conjointement par le responsable de la police municipale et par le responsable
des forces de sécurité de l’État, au moins une fois par an, selon des modalités fixées d'un commun accord par le
représentant de l’État, le procureur de la République et le maire, sur les conditions de mise en œuvre de la
présente convention. Ce rapport est communiqué au préfet, au procureur de la République et au maire. »
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Article 4 :

L’article 21 de la convention précitée est modifié comme suit :

« La présente convention est prorogée pour une durée de trois ans, renouvelable par reconduction expresse, à
compter du 5 août 2022. Elle peut être dénoncée après un préavis de six mois par l'une ou l'autre des parties. »

Article 5 :

L’article 22 de la convention précitée est modifié comme suit :

« Afin de veiller à la pleine application de la présente convention, le maire de Bourg Saint-Maurice, la procureure
de la République près le tribunal judiciaire d’Albertville et le préfet de la Savoie conviennent que sa mise en
œuvre  sera  examinée  par  une  mission  d'évaluation  associant  l'inspection  générale  de  l'administration  du
ministère de l'intérieur, selon des modalités précisées en liaison avec l'Association des maires de France. »

Article 6 :

Les autres stipulations de la convention restent inchangées.

Fait en 3 exemplaires,

A Chambéry, le 4 août 2022

Signé Guillaume DESRUES,

Maire de Bourg Saint Maurice

Signé Anne GACHES,

Procureure de la République près le
TJ d’Albertville

Signé Alexandra CHAMOUX,

Pour le Préfet et par délégation,

La Sous-préfète, directrice de
cabinet

3
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Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité routière,
de la police des réseaux routiers
et du droit à conduire

Arrêté préfectoral n° 22-10-12
portant fermeture temporaire du tunnel routier du Fréjus

pour réaliser la mise en œuvre des nouveaux capteurs de mesure de vitesse de l’air
du vendredi 11 novembre 2022 à 23h00 au samedi 12 novembre 2022 à 06h00
du samedi 12 novembre 2022 à 23h00 au dimanche 13 novembre 2022 à 06h00

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre natrional du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la route ;

VU le code de la voirie routière ;

VU l'arrêté interministériel sur la signalisation routière (Livre 1 – 8ème partie – Signalisation Temporaire du 
24 novembre 1967 approuvé par les arrêtés interministériels du 6 novembre 1992) ;

VU la demande présentée le 19 octobre 2022 par Monsieur le directeur du groupement d'exploitation du  
Fréjus ;

VU l'avis favorable du groupement de la gendarmerie départementale du 20 octobre 2022 ;

CONSIDÉRANT que pour permettre de réaliser la mise en œuvre des nouveaux capteurs de mesure de vitesse
de l’air (anémomètres), il convient de mettre en œuvre les conditions de circulation ci-après ;

SUR proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

1
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Article 1er

La circulation dans le tunnel est temporairement interdite dans les deux sens, ainsi que sur la rampe d'accès du
tunnel côté France :

-du vendredi 11 novembre 2022 à 23h00 au samedi 12 novembre 2022 à 06h00
-du samedi 12 novembre 2022 à 23h00 au dimanche 13 novembre 2022 à 06h00

Selon l’avancement de la préparation des travaux le report de la fermeture temporaire sera prévue :

-du vendredi 18 novembre 2022 à 23h00 au samedi 19 novembre 2022 à 06h00
-du samedi 19 novembre 2022 à 23h00 au dimanche 20 novembre 2022 à 06h00

Ces interdictions ne s'appliquent pas aux véhicules d'intervention de la société française du tunnel routier du
Fréjus, de la protection civile, des secours et de la gendarmerie nationale.

Article 2

L'aire de régulation du Rieu-Sec est activée uniquement en cas de besoin et en présence de personnels de la
SFTRF selon la procédure courante.

Article 3

La signalisation rendue nécessaire par la réglementation faisant l'objet du présent arrêté doit être conforme aux
instructions sur la signalisation temporaire des routes du 6 novembre 1992.

Article 4

À la fin de l’exercice, les chaussées doivent être remises en état et les conditions normales de la circulation
rétablies sur les deux chaussées à la diligence de la société française du tunnel routier du Fréjus.

Article 5

Les modalités pratiques sont arrêtées localement entre le gestionnaire et le PA de Sainte-Marie-de-Cuines. Tout
nouvel élément modifiant l’avis des forces de l’ordre sera porté à la connaissance du préfet de la Savoie et du
gestionnaire.

Article 6

Monsieur le directeur de l'exploitation de la société française du tunnel routier du Fréjus,
Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie de la Savoie,
Monsieur le directeur départemental des services d'incendie et de secours de la Savoie,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Savoie et dont copie sera adressée pour information à :

Monsieur le sous-préfet de Saint-Jean-de-Maurienne,
Monsieur le directeur des infrastructures du conseil départemental de la Savoie,
Monsieur le chef divisionnaire des douanes de Chambéry,
Messieurs les maires des communes de Saint-André, Le Freney, Fourneaux et Modane,
Madame la directrice de la DIR centre-est.

Chambéry, le  24 octobre 2022

Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale
Juliette PART

2
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Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité routière,
de la police des réseaux routiers
et du droit à conduire

Arrêté préfectoral n° 22-10-05
portant l’autorisation de circulation

avec des pneus cloutés

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU l'arrêté  du  18  juillet  1985  du  Ministre  de  l'Urbanisme,  du  Logement  et  des  Transports  relatif  aux  
dispositifs antidérapants équipant les pneumatiques ;

VU la  demande  présentée  le  18  octobre  2022  par  la  Coopérative  laitière  de  La  Chambre,  710,  
Grande-Rue - 73130 La Chambre en vue d’obtenir une dérogation pour équiper les véhicules assurant 
la collecte du lait, de pneumatiques munis de dispositifs antidérapants inamovibles ;

Considérant l’article 5 de l’arrêté du 18 juillet 1985 susmentionné qui dispose que le préfet peut accorder, si les
conditions atmosphériques l’exigent, des dérogations aux prescriptions de l’article 1er en faveur de véhicules de
transport de denrées périssable, dont le poids total autorisé en charge est supérieur à 3,5 tonnes ;

Considérant que les véhicules assurant la collecte du lait de la Coopérative laitière de La Chambre répondent à
ces conditions ; 

A R R Ê T E

Article 1er

En vue d'assurer les tournées de ramassage de lait sur les communes de Saint-François-Longchamp, Saint-
Etienne-de-Cuines,  Sainte-Marie-de-Cuines,  Saint-Rémy-de-Maurienne,  Saint-Colomban-des-Villards,  La
Chapelle, Saint Avre, Jarrier,  Saint-Martin-sur-la-Chambre, Fontcouverte-La-Toussuire, La Tour-En-Maurienne,
Saint-Julien-Montdenis, Valloire, Valmeinier, la coopérative laitière de La Chambre, est autorisée à équiper en
pneumatiques munis de dispositifs antidérapants inamovibles, les deux véhicules immatriculés ci-après :
      
    • EP-280-FF (RENAULT)
    • EN-586-CK (RENAULT)
      
Cette autorisation est valable du mardi 1er novembre 2022 jusqu’au vendredi 31 mars 2023.
Toutefois, en fonction des conditions météorologiques, cette autorisation pourra à la demande de la coopérative
laitière de La Chambre et à titre dérogatoire, se prolonger jusqu'au lundi 29 mai 2023, sous réserve du respect
des dispositions suivantes :

1
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 diamètres des collerettes au plus égal à 8 mm,
 diamètres de la collerette supérieure au moins égal à 7,5 mm,
 distance minimale d'axe en axe entre deux collerettes au moins égale à 4 mm,
 poids unitaire du crampon inférieur à 4,5 grammes,
 dépassement des crampons hors du pneumatique à l'état neuf compris entre 2 et 2,5 mm,
 nombre des crampons par pneumatique entre 100 et 300 (aucun crampon dans le tiers central de la bande de
roulement),
 l'équipement concernera les roues de l'essieu directeur et les roues d'au moins un essieu moteur, sur les
roues jumelées, seules les roues intérieures seront équipées,
 vitesse maximale de circulation fixée à 60 km/h,
 apposer le disque « pneus cloutés » à l'arrière gauche de la carrosserie, lors de période d'utilisation effective
des dispositifs.

Article 2

Le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Grenoble, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification, d’affichage, de publication requis
(saisine possible par voie dématérialisée à l’adresse internet : www.telerecours.fr comprenant  l’accès  à
« Télérecours citoyens »).

Article 3

Monsieur le directeur des infrastructures du conseil départemental de la Savoie,
Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie de la Savoie,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Savoie et dont copie sera adressée pour information à :

Monsieur le sous-préfet de Saint-Jean-De-Maurienne,

Chambéry, le 24 octobre 2022

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale
Juliette PART

2
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Direction des Sécurités

SIDPC

Arrêté DS-SIDPC / 2022 - 27 portant délivrance de l'agrément 
à l'association Secours Alpes 73

pour l’enseignement des premiers secours

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des palmes académiques

VU le code la sécurité intérieure, et notamment son article L725-1 ;

VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le  décret  n°  92-514 du 12 juin  1992 modifié  relatif  à  la  formation de moniteur  des premiers
secours ;

VU l'arrêté ministériel du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour
les formations aux premiers secours ;

VU l'arrêté ministériel du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine
des premiers secours ;

VU l’arrêté du 16 novembre 2011 modifiant  l'arrêté du 24 juillet  2007 modifié fixant  le référentiel
national de compétences de sécurité civile relatif  à l'unité d'enseignement « prévention et secours
civiques de niveau 1 » ;

VU l’arrêté du 16 janvier  2015 modifiant  l'arrêté du 24 août  2007 fixant  le référentiel  national  de
compétences  de  sécurité  civile  relatif  à  l'unité  d'enseignement  « premiers  secours  en  équipe  de
niveau 1 » ;

VU l’arrêté du 19 janvier 2015 modifiant l'arrêté du 14 novembre 2007 fixant le référentiel national de
compétences  de  sécurité  civile  relatif  à  l'unité  d'enseignement  « premiers  secours  en  équipe  de
niveau 2 » ;

VU l’arrêté préfectoral DS-SIDPC / 2021 – 44 portant délivrance de l'agrément à l'association Secours
Alpes 73 pour l’enseignement des premiers secours ;

VU la  décision d'agrément  n°  PSC1 – 1608 P 69 75 du 16 août  2022 délivrée à la  Fédération
professionnelle  des  Maîtres-Nageurs  Sauveteurs,  par  le  ministère  de  l'Intérieur,  valable  du  1er

septembre 2022 au 31 août 2023 ;
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VU la  décision d'agrément  n°  PSE1 –  1608 P 69 75 du 16 août  2022 délivrée à la  Fédération
professionnelle  des  Maîtres-Nageurs  Sauveteurs,  par  le  ministère  de  l'Intérieur,  valable  du  1er

septembre 2022 au 31 août 2023 ;

VU la  décision d'agrément  n°  PSE2 –  1608 P 69 75 du 16 août  2022 délivrée à la  Fédération
professionnelle  des  Maîtres-Nageurs  Sauveteurs,  par  le  ministère  de  l'Intérieur,  valable  du  1er

septembre 2022 au 31 août 2023 ;

VU l'attestation de la présidente de la Fédération Professionnelle des Maîtres-Nageurs Sauveteurs du
19 août 2022, certifiant l'affiliation de l’association Secours Alpes 73 ;

VU le dossier de demande d'agrément départemental reçu le 21 septembre 2022 par l’association
« Secours Alpes 73 » pour dispenser des formations aux premiers secours ;

CONSIDERANT que  l'organisation  de  ladite  délégation  garantit  des  formations  conformes  à  la
réglementation en vigueur,

A R R E T E

Article 1  er   : L’association « Secours Alpes 73 » est agréée pour assurer l'enseignement aux premiers
secours portant sur les formations suivantes :
- Gestes qui sauvent ;
- Prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC 1) – formation initiale et continue ;
- Premiers secours en équipe de niveau 1 (PSE 1) – formation initiale et continue ;
- Premiers secours en équipe de niveau 2 (PSE 2) – formation initiale et continue ;
- BNSSA et recyclage.

Article 2     :   L’arrêté préfectoral DS-SIDPC / 2021- 44 est abrogé.

Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de deux ans à compter de sa notification
sous réserve du respect des conditions fixées par l'arrêté susvisé du 8 juillet  1992 modifié et du
déroulement effectif des sessions de formation.
L'organisme devra adresser chaque année au préfet de la Savoie :
- son bilan annuel d'activités, portant notamment sur les actions de formation continue,
- la liste annuelle d'aptitude de ses formateurs,
- l’original de l’attestation de renouvellement de l’affiliation délivrée par l’association nationale.

Article 4 : L’agrément accordé par le présent arrêté peut être retiré en cas de non-respect d'une des
conditions fixées par l’arrêté ministériel du 8 juillet 1992.

Article 5 : La sous-préfète, Directrice de cabinet et le Directeur des sécurités sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.
                                                                                    Fait à Chambéry, le 18 octobre 2022
 Le préfet,

Pour le préfet et par délégation, 
Le Directeur des Sécurités
Signé : David PUPPATO

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2022-10-18-00001 - Agrément pour l'enseignement des premiers secours Secours Alpes 73 73



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2022-10-20-00003

PREF73-I-A22102017310

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2022-10-20-00003 - PREF73-I-A22102017310 74



73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2022-10-20-00003 - PREF73-I-A22102017310 75



73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2022-10-20-00003 - PREF73-I-A22102017310 76



73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2022-10-20-00003 - PREF73-I-A22102017310 77



73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2022-10-20-00003 - PREF73-I-A22102017310 78



73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2022-10-20-00003 - PREF73-I-A22102017310 79



73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2022-10-20-00003 - PREF73-I-A22102017310 80



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2022-10-21-00002

arreté DUP Valoirette centrale hydroelectrique

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2022-10-21-00002 - arreté DUP Valoirette centrale hydroelectrique 81



Sous préfecture de 
Saint-Jean-de-Maurienne

 

Arrêté préfectoral 
portant déclaration d’utilité publique du projet de construction, d’exploitation et d’entretien

d’une centrale hydroéléctrique sur le cours d’eau de la Valoirette et son accès

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment ses articles L.121-1 à L.122-2
et R.121-1;

VU le code de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral du 15 mars 2022 prescrivant l’ouverture d’une enquête publique conjointe:

• préalable à la déclaration d’utilité publique relative au projet visé en entête du présent arrêté,
• conjointe à une enquête parcellaire,

VU l’arrêté préfectoral 2017-451 du 12 avril 2017, modifié, portant autorisation et règlement d’eau de
la micro centrale hydroélectrique sur le torrent de la Valoirette, commune de VALLOIRE.

VU l’arrêté préfectoral SCPP-PCIT n°66-2022 du 23 Août 2022 portant délégation de signature à M.
Kevin POVEDA, sous-préfet  de Saint-Jean-de-Maurienne,  pour prendre les arrêtés de déclaration
d’utilité publique ;

VU la délibération du 19 décembre 2019 de la commune de VALLOIRE sollicitant l’ouverture d’une
enquête préalable à la déclaration d’utilité publique conjointe à une enquête parcellaire;

VU la délibération du 28 juillet 2022 de la commune de VALLOIRE valant déclaration de projet, se
prononçant sur l’intérêt général de l’opération projetée ;

VU l’avis  de l’autorité  environnementale  sur  ce projet  le 20 octobre  2015,  la note présentant  les
évolutions de l’étude d’impact suite à l’avis de l’autorité environnementale du 20 octobre 2015 et la
réponse à l’avis de l’autorité environnementale

VU la saisine des collectivités territoriales et de leurs groupements intéressés par le projet dans le
cadre des articles L.122-1-V et R.122-7 du code de l’environnement ;

VU le dossier d’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique ;
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VU les  pièces  attestant  que  les  formalités  de  publicité  et  d’affichage  ont  été  accomplies
conformément aux dispositions du code de l’environnement ;

VU le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur

VU le  document  ci  annexé  exposant  les  motifs  et  considérations  justifiant  le  caractère  d’utilité
publique de cette opération ;

VU le document ci annexé comportant les mesures d’évitement, de réduction et de compensation en
application de l’article 4 ci après.

CONSIDERANT que les mesures destinées à éviter, réduire et compenser les incidences négatives
du  projet  sur  l’environnement  et  la  santé  humaine  et  aux  modalités  de  suivi  associées  ont  été
appréciées et portées par l'autorisation environnementale visée

CONSIDERANT que l’enquête publique s’est déroulée conformément à la réglementation et est close
depuis moins d’un an à la date du présent arrêté ;

CONSIDERANT que les conditions légales sont réunies relativement à la déclaration d’utilité publique
de ce projet ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Est déclaré d’utilité publique, sur le territoire de la commune de VALLOIRE, le projet de
construction,  d’exploitation  et  d’entretien  d’une  centrale  hydroéléctrique  sur  le  cours  d’eau  de  la
Valoirette et son accès

Le document en annexe 1 expose les motifs et considérations justifiant le caractère d’utilité publique
de l’opération.

ARTICLE  2     :   La  commune  de  VALLOIRE  est  autorisé  à  acquérir,  au  besoin,  par  la  voie  de
l’expropriation, les immeubles nécessaires à la réalisation du projet.

ARTICLE 3     :   Les expropriations éventuellement nécessaires à l’exécution des travaux devront être
accomplies dans un délai de cinq ans à compter de la publication du présent arrêté.

ARTICLE  4  :  En  application  des  articles  L.122-2  du  code  de  l’expropriation  pour  cause  d’utilité
publique et L.122-1-1 I du code de l’environnement, compte tenu des atteintes à l’environnement que
risque de provoquer le projet, le maître d’ouvrage est tenu de se conformer aux mesures destinées à
éviter,  réduire  et  compenser  les  incidences  négatives  du  projet  sur  l’environnement  et  la  santé
humaine et aux modalités de suivi associées.  Les mesures prescrites pour le projet par les articles 8
à 10 de l’arrêté  préfectoral  du  12 avril  2017  portant  autorisation  et  règlement  d’eau de la  micro
centrale hydroélectrique sur le torrent de la Valoirette, commune de VALLOIRE, sont  rappelées en
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annexe  2  du  présent  arrêté.  Elles  sont  susceptibles  d’être  modifiées  ultérieurement  dans  les
conditions prévues aux articles R.181-45 et R.181-46 du code de l’environnement, sous réserve du
respect des principes définis aux articles L.121-1-1 et L.181-3 du même code.

ARTICLE 5     :   Le présent arrêté et ses annexes sont consultables en mairie de VALLOIRE ainsi que
sur le site internet des services de l’État en Savoie à l’adresse suivante

https://www.savoie.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Declaration-d-utilite-publique

ARTICLE 6     :   Le présent arrêté sera publié sur le site internet de la mairie de VALLOIRE et affiché en
Mairie pendant deux mois.
L’accomplissement  de ces formalités  sera attesté par  la  production  d’un certificat  d’affichage par
Monsieur le Maire de la commune de VALLOIRE.

Mention de cet  affichage sera également insérée en caractères apparents dans un journal officiel
dans le département.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

ARTICLE 7     :   L’étude d’impact est consultable à la sous-préfecture de Saint-Jean-de-Maurienne (pôle
relations avec les collectivités territoriales – développement des territoires – réglementation) et sur le
site internet des services de l’État en Savoie à l’adresse suivante :

https://www.savoie.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques

ARTICLE  8 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  en  annulation  devant  le  Tribunal
Administratif  de Grenoble – 2, place de Verdun – BP 1135 – 38022 Grenoble Cedex ou par voie
dématérialisée  par  le  biais  du  portail  « Télérecours  citoyen »,  accessible  au  public  à  l’adresse
suivante  https://www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter du premier jour de son
affichage/publication internet par la mairie de VALLOIRE.

Dans le  même délai,  un recours  gracieux  est  également  possible auprès  du préfet  signataire  du
présent arrêté. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse au recours gracieux. L’absence de réponse au terme de ces
deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux.

ARTICLE 9 : Le sous-préfet de Saint-Jean-de-Maurienne et le maire de la commune de VALLOIRE
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de l'arrêté et dont copie sera adressée au
directeur départemental des territoires et à Monsieur le commissaire enquêteur.

                                                                                                     Saint Jean de Maurienne, le 21/10/22

Le Préfet,
                                                                                                        Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet
                                                                                                        Signé : Kevin POVEDA
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Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Délégation départementale de la Savoie 
 

Service santé-environnement 
 

Arrêté préfectoral  
portant abrogation de l’arrêté du 17 juillet 1987 déclarant d’utilité publique les travaux de 

dérivation des eaux et l'instauration des périmètres de protection et autorisant le prélèvement 
d'eau en vue de la consommation humaine  

Captage de La Vigne    
_________ 

 
Communauté d’agglomération de ARLYSERE 

 
Commune de QUEIGE                                                                                           

Le préfet de la Savoie 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 
Chevalier des Palmes académiques 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1321-1 à L.1321-10 et R.1321-1 à R.1321-63 ; 

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.211-1, L.214-1 à L.214-6, L.214-8 et L.215-13 ; 

Vu l'arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant application du décret n° 96-102 du 02 février 1996 et fixant les 
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation ou à déclaration en application des 
articles L.214-1 à L.214-6 et R 214-1 et suivants du code de l'environnement ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 17 juillet 1987 déclarant d’utilité publique les travaux d’alimentation en eau potable de 
la commune de Queige, la dérivation des eaux de la source de La Vigne et la création de ses périmètres de 
protection ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 21 novembre 2016 portant création à compter du 1er janvier 2017, de la communauté 
d’agglomération ARLYSERE issue de la fusion de la communauté de communes de la région d’Albertville, de la 
communauté de communes du Beaufortain, de la communauté de communes de la Haute Combe de Savoie et 
de la communauté de communes Com’Arly ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 7 novembre 2017 portant transfert de la compétence « eau » à ARLYSERE à compter 
du 1er janvier 2018 ; 

Vu la délibération du 22 septembre 2022 du conseil communautaire de la communauté d’agglomération de AR-
LYSERE demandant l'abrogation de l’arrêté préfectoral du 17 juillet 1987 visé ci-dessus, au motif que ce point 
d'eau n'est plus utilisé pour l'alimentation en eau potable ; 

Considérant que : 

- les mesures et servitudes prescrites au titre de la protection du captage de La Vigne, sis sur la commune de 
Queige, n'ont plus lieu d'être du fait que ce point d'eau n'est plus exploité par la communauté 
d’agglomération de ARLYSERE en tant que ressource en eau destinée à la consommation  humaine ; 
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Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture de la Savoie ; 

 

ARRETE 
 
 
Article 1 : L'arrêté préfectoral du 17 juillet 1987 ci-dessus visé est abrogé. 

Les prescriptions relatives au captage de La Vigne cessent de produire leurs effets juridiques à compter de 
l’entrée en vigueur du présent arrêté. 
 
Article 2 : Le présent arrêté est affiché en mairie de QUEIGE et au siège de ARLYSERE. 

Il est notifié à chacun des propriétaires des parcelles de terrains inscrites dans un périmètre de protection. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est transmis au bénéficiaire en vue de : 

 sa notification aux propriétaires ou ayant droits des parcelles concernées par les périmètres de protection 
du captage de La Vigne mis hors service,  

 son affichage en mairie de QUEIGE et au siège de ARLYSERE pendant une durée de deux mois, 

 la prise en compte de cette abrogation dans les documents d’urbanisme de la commune de QUEIGE, 

 l’annulation, le cas échéant, des servitudes inscrites aux hypothèques, grevant les parcelles de terrain du 
périmètre de protection rapprochée du captage de La Vigne.  

Le procès-verbal de l’accomplissement des formalités d’affichage est dressé par les soins du président de la 
communauté d’agglomération de ARLYSERE. 

Le bénéficiaire transmet au directeur de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, dans un délai de 
six mois après la date de signature du présent arrêté, une note sur l’accomplissement des formalités concernant 
la notification aux propriétaires des parcelles concernées par le périmètre de protection rapprochée, et la prise 
en compte de cette abrogation dans les documents d’urbanisme de la commune de QUEIGE. 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un re-
cours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble par écrit à l'adresse suivante : 2 Place de Verdun 
– B.P. 1135 – 38022 GRENOBLE Cédex, ou par voie dématérialisée en utilisant l'application "TELERECOURS 
citoyens" sur le site internet www.telerecours.fr . 
 
Article 5 : Mme la Secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, M. le Sous-préfet d'Albertville, M. le Prési-
dent de la communauté d’agglomération de Arlysère, M. le Maire de Queige, M. le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, M. le Directeur départemental des territoires sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Savoie. 
 
 
        Fait à Chambéry, le 20 octobre 2022 
 
        Pour le Préfet et par délégation, 
        La Secrétaire Générale, 
        Juliette PART 
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